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EXÉCUTION 

DE POULAIN ET J CLIEK-LOLIS DIT BOUIN. 

l£ mercredi 29 janvier à onze heures précises du ma-

tin Julien-Louis dit Bouin et Poulain ont cessé d'exister : 
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'Y trouvaient néanmoins assez nombreux. 
iZ condamnés n'ont proféré aucune parole et la foule 

fait entendreaucun cri. L'ordre et le calme n'ont cessé 

le réffW' Ùn ecclésiastique de Nantes , charge d'accom-
plies deux condamnes jusqu'au pied de l'échafaud , 

s'est dignement acquitté de cette religieuse et pénible 

fonction. .... 
Toutes les mesures avaient etc. prises pour qu aucun 

incident déplorable ne vint troubler cette sanglante exé-

cution. . • < ■ , i 
Personne n a demande soit a voir les condamnes , soit 

à leur parler; seulement le père dePoulain a eu hier matin 

une entrevue avec son fils. 

C'est en ces termes , que le Breton , journal de Nantes, 

rend compte de l'exécution des deux condamnés , que 

; ouniidiennc s'efforce de présenter comme des martyrs 

de leur dévoùment à la légitimité. « Ces deux victimes 

oni montré , dit-elle , à leur moment suprême , par leur 

courage et leur résignation chrétienne , combien ils sont 

dignes du vif intérêt que leur fin déplorable excite dans 

toute la France ! » Elle nie qu'il aient été condamnés pour 

us crime privé. « Non, s'écrie-t-elle , leur crime réel , 

leur crime aux yeux de ceux qui ont livré leur tête au 

bourreau, celait d'avoir pris les armes pour la défense de 
leur foi politique. » 

Cette fois encore , c'est par des faits irrécusables , que 

nous allons répondre à la Quotidienne , et la réduire au 
silence. 

Le il décembre dernier, Poulain, Julien-Louis' et 

lluet, ont été déclarés coupables par le jury, d'attentats 

mut pour but de renverser le gouvernement et d'exciter 

la guerre civile. (Et déjà le 27 mars 1835, Julien-Louis 

mit été condamné pour le même crime par la Cour d'as-

sises de la Loire-Inférieure , sur la déclaration du jury.) 

Vais ce chef d'accusation était accompagné de plusieurs 

autres , qui présentaient une horrible série d'atrocités , de 
l'tïgandages et d'assassinats. 

Pendant les débats , qui durèrent trois jours , (voir la 

teeffe des Tribunaux du 14 décembre) , l'audience fut 

convertie en une scène dramatique, où les victimes des 

•i ^cusés , pâles, décharnées, et dominées encore par la 

tireur, sont venues faire entendre leurs plaintes aux 

jures, ont mis à nud leurs plaies, et montré leurs 

Membres mutilés , au milieu des frémissemens d'horreur 
Q

e 'auditoire. Voici quelques-uns des attentats que ces 
u<™ts ont révélés : 

Le 7 novembre 1831 , Poulain et sa bande rencontrent 

2 notaire (M. Erondelle) qui revenait d'une vente dont 
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« coups de bâton ! En présence des 

juges, Poulain a avoué le fait, en ajoutant d'un air indif-

fèrent qu'il était en ribolle ! 

Le 5 octobre 1832, M. Maire , directeur de forges , 

maire de Moisdon , et jouissant de l'estime générale , re-

tournait, à 4 heures de l'après-midi , de Chateaubriand à 

son domicile, en cabriolet. Poulain et sa bande , à l'insti-

gation de Julienr-Louis , dit Boim , s étaient mis en em-

buscade pour assassiner ce citoyen , qui , à son passage , 

essuya le feu croisé des chouans placés de chaque côté de 

la route : son cabriolet fut criblé de balles , et il reçut 

plusieurs blessures. Il n'a échappé que par une espèce de 

miracle au sort que lui réservaient ses assassins. C'est ce 

fait qui a motivé la condamnation à mort prononcée le 11 

décembre dernier contre Poulain et Julien-Louis. 

Le 7 octobre 1852, Poulain, Cadot et deux autres 

chouans se présentent , vers midi , armés de bâtons et 

de pistolets, chez M. Jambu, maire deTrefieux, qui est 

forcé de leur donner à boire et à manger. A. quelques re-

proches que ce magistrat leur adresse, l'un d'eux répond 

par un coup de bâton dans la poitrine. Les enfans de M. 

Jambu poussent des cris lamentables. Les chouans sor-

tent , se ruent avec fureur sur les personnes que ces cris 

attirent. L'une d'elles, le nommé Chapelain , est renversé 

d'un coup de bâton , reçoit plusieurs coups de bâton sur 

la tête et sur les bras , et d'un de ces coups, eut un bras 

cassé. Il resta plusieurs jours dans un état complet d'idio-
tisme. 

Du domicile de M. Jambu , les mêmes chouans se ren-

dent au cabaret d'un nommé Bourdet, où ils s'étaient déjà 

présentés à neuf heures du matin. Ils y maltraitent 

grièvement plusieurs personnes à coups de crosse de fit 

sil , notamment les nommés Raimbaut et Pelé. Poulain 

surtout se fit remarquer par ses violences. 

Le 7 décembre 1832 , Poulain et cinq chouans , tous 

armés de bâtons, entrent vers minuit, dans une maison où 

servait comme domestique le nommé Pean , qui , avant 

même d'avoir pu se défendre du reproche d'avoir causé, 

que lui adressait Poulain, reçoit ck ce dernier un coup de 

bâton d'une telle violence , que la porte contre laquelle sa 

tête alla donner avec force , resta plusieurs jours toute 

couverte de sang. Trois jours après, le lieu de cette scène 

offrait une couche de sang dans un espace d'un pied car-

ré. En rentrant dans la maison où les attendaient leurs ca-

marades, Poulain et ses complices avaient leurs bâtons 

couverts de sang et de cheveux. Pjulain était dans des 

transports de rage. « i7 faut , disait-il , en présentant son 

bâton au feu, que je grille Pean. » Au milieu du saisis-

sement d'horreur qui s'emparait des témoins, Poulain se 

livrait à des plaisanteries révoltantes sur le malheureux 

Pean , qui faisait, disait-il , semblant d'être mort. Un des 

chouans lui reprochait de frapper trop fort ; Il s'ap 

plaudissait de ce que ceux qu'il battait ne travaillaient 

pas le lendemain. Pean parut aux débats , dans l'é-

tat le plus déplorable. Pendant plusieurs jours il ne put 

proférer une parole ; il avait le càir chevelu entièrement 

divisé , le crâne enfoncé , un bras cassé , le corps couvert 

de contusions ; il fut un mois entier privé de l'usage de ses 

facultés intellectuelles. Pendant quatre mois il ne put se 

livrer â aucun travail. L'aspect de ce vieux soldat deWa-

gram , horriblement mutilé par une bande de chouans, 

émut vivement l'auditoire. Pour ce fait , Poulain « é(é dé-

claré coupable dc coups ct blessures envers Pean. 

Le 31 décembre 1852 , Poulain , lluet et un autre 

chouan , armés de bâtons et de pistolets , se présentent 

v£fs y heures du soir chez un cabaretier du bourg d'Er-

J/bray ; ils y trouvent un tailleur nommé Pourrias et sa 

femme. Pourrias est assailli à coups de bâton ; sa femme, 

en voulant les parer, eut l'avant-bras fracassé , et au mê-

me instant le mari fut renversé sans connaissance. 

A la sortie du cabaret , les mêmes chouans s'arrêtent 

en face d'un boucher nommé Leroux ; pendant que ce 

boucher était frappé de coups de bâton par les camara-

des de Poulain, qui ne le quittèrent que parce qu'ils le 

crurent mort , Poulain portait un violent coup de bâton 

sur l'épaule d'un homme qui voulait secourir le boucher, 

et poursuivit cet homme jusque dans la maison où il se 

réfugia. Poulain a été déclaré, pour ce fait, complice du 

crime de coups et blessures. 

Enfin, le 23 mai 1835, un nommé Julien Leroy, du 

village de la Nautière, poursuivi par des chouans au" nom-

bre desquels se trouvaient Poulain etlluet, était parvenu à 

se réfugier dans une maison voisine et à s'y barricader. Les 

chouans l'y poursuivent, enfoncent les portes, pénètrent 

dans l'asile où il avait cherché un refuge. Poulain le frappe 

violemment à la tête d'une grosse pierre dont il s'était 

armé , le couvre de contusions et de meurtrissures , et ne 

l'abandonne que quand il le croit privé de la vie. 

Maintenant , nous le demandons à tout homme de 

bonne foi , nous le demandons même aux légitimistes 

que l'esprit de parti n'a pas dépouillés de tout sentiment 

de pudeur, sont-ce là des crimes et des accusés poli-

tiques? Est-il un pays où l'on puisse sans honte présenter 

comme des martyrs de leur foi politique des brigands 

souillés de pareils forfaits? Et cependant la Quotidienne 

ne craint pas de proclamer que la fin déplorable de ces 

deux victimes excite un vil
; intérêt dam toute la Francç ! 

Que penserait-on de la France à l'étranger, si l'on 

pouvait y croire à une si grossière calomnie? 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (l
re

 chambre). 

(Présidence de M. Seguier, premier président.) 

Audience du 1 er février. 

PRINCE DE LA PAIX. — SA SPLENDE'JR PASSÉE ET SES 

PROCÈS ACTUELS. 

L'étranger résidant en France , qui ne justifie d'aucun au-

tre domicile , peut-il être assigné en France , pour obliga-

tions réclamées par des Français ? ( Rés. aff. ) 

« L'espagnol , a dit hardiment lord Byi on {Clùlde-Harold), 

ne fait plus entendre que le cri de viva el rey Fernando ! 

en s'interrompaiit pour maudire Godoy, le vieux imbe'cille 

roi Charles , le jour où la reine des Espagnes -vit pour la 
première fois son jeune amant aux yeux noirs (i), et la tra-
hison qui naquit de leurs adultères amours. » 

L'époque rappelée ici par le poète peut être regardée 

aujourd'hui par le célèbre Emmanuel Godoy , prince de 

la Paix , comme de l'histoire ancienne ; mais elle est pour 

lui féconde en brillans souvenirs. Toutefois il a fallu que 

les héritiers Roselli eussent recours à la justice pour ré-

veiller sa mémoire sur un fait qui ne paraît plus le tou-
cher suffisamment. 

Le prince de la Paix avait eu, pour divers objets d'art, 

des relations avec M. Godon , commissionnaire à Paris , 

pour la vente de ces sortes d'objets , el père de l'un des 

substituts actuels du procureur du Roi au Tribunal de la 

Seine. En 1804 , après le décès de M. Godon , sa veuve 

étant remariée à M. Roselli, génois de naissance, le 

prince de la Paix s'adressa à ce dernier, à Paris, où H 

continuait le même genre de commerce , pour qu'il lui 

fit faire une magnifique et immense pendule , qui , indé-

pendamment des heures du jour , devait marquer la date 

de chaque mois, les planètes , tous les signes du zodiaque 

et une multitude d'autres indications, qui devaient faire 

de cette pendule une sorte de chef-d'œuvre. Elle avait de 

plus l'avantage de n'être remontée que tous les ans , et 

renfermait une boîte d'harmonie , dont chaque air de-

vait jouer pendant cinq minutes. Le prix pouvait aller à 

cinquante mille écus, et M. Roselli, ayant fait exécuter 

ce meuble précieux, a payé plus des deux tiers de 

ce prix. Mais il fallut du temps pour meure à fin cette 

laborieuse entreprise , et ce ne fut qu'en 1808 que la 

livraison pouvait en être effectuée. Par malheur , à celte 

même époque, le prince de la Paix était en fuite ; son 

palais de Madrid était incendié , il se réfugiait en Italie, 

où plus lard il acquit le tilre de prince romain , et depuis 

il a pris résidence en France, où il possède deux maisons 

et où il s'est marié ; quant, à l'Espagne , ses biens ont été 

consfiqués et vendus, et l'Etat a refusé de reconnaître ses 

dettes. La pendule cependant, restée à Paris , était pas-

sée des mains de l'artiste dans une chambre louée pour 

elle , où elle est restée près d'un quart de siècle , et où ella 
est encore. 

Après de longues et vaines réclamations , M. Godon , 

substitut du procureur du Roi , et MM. Roselli, avocats, 

à Paris , tous héritiers de M"
1C

 Roselli , restée veuve en 

1826, ont assigné le prince de la Paix devant le Tribunal 

de première ittstance de Paris, en paiement du prix de la 

pendule. Celui-ci a opposé l'incompétence de ce Tribunal, 

mais il avait déjà malencontreusement conclu à la com-

munication des pièces des demandeurs , et , sur ce motif, 

le Tribunal , considérant que l'exception d'incompétence 

eût dû être présentée avant toute autre demande , a or-
donné qu'il serait plaidé au fond. 

M. le prince de la Paixa interjeté appel. M" Devesvres, 

son avocat , a d'abord soutenu , à l'appui du moyen d'in-

compétence qui faisait tout le débat , que dès 1829 , les 

héritiers Roselli ayant assigné son client devant le Tribu-

nal de Rome , avaient , par là , établi une lilispendance 

qui devait délaisser la cause au Tribunal premier saisi. * 

Il s'est ensuite attaché à prouver , en principe , et par 

la citation de divers documens de jurisprudence , que les 

Tribunaux françaisétaient radicalement incompétens pour 

statuer entre étrangers , et qu'une telle exception ne pou-

vait être couverte même par la défense au fond , à plus 

forte raison par une simple demande en communication 

de pièces. En fait , il a prétendu qu'en 1804, époque de 

la commande , Godoï , prince de la Paix , était , comme 

il est encore , Espagnol , et Roselli était Génois, et n'a-

vait jamais acquis la qualité de Français ; qu'il importait 

peu , du reste , que les héritiers de Roselli fussent ou ne 

fussent pas Français , parce qu'ils ne procédaient que du 
chef de leur auteur , né étranger. 

Au nom des héritiers Roselli , M
e
 CoImet-d'Aage éta-

blissait en fait que la commande avait été faite à M""' Ro-

(i) Si M. Manuel Godoy, alors simple garde^du-corps , avait 

les yeux noirs, il était remarquable par sa chevelure blonde , 
ÇIIQSÇ assez rare chez les Esp agnols, 
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selii , qui , en se remariant après le décès de M. Godon , i dont il est si important qu'ils soient investis, 

s'était réservé la continuation du commerce exploité par nui , scion eux, ne pouvait être accueillie. 

une action 

elle et son second mari ; et que Mmc Roselli n'avait pas 

cessé d'être française, soit par la réunion de Gènes à la 

France eu 1805, soit par son veuvage arrivé en IXrib. Il 

ajoutait que dfaprès l'ancienne jurisprudence, la femme 

française, par son mariage avec un étranger , ne perdait 

pas la jouissance des droits civils en France , au nombre 

desquels est le domicile et le droit d'y plaider contre l'é-

tranger. M. Roselli lui-même, devenu Français dès 1805, 

avait à Paris exécuté la commande du prince ; ce n'est 

qu'en 1808 que le prix pouvait en être réclamé , parce 

qu 'alors seulement celte commande était exécutée , et 

alors encore M. Roselli éi ait Français. Sous tous les rap-

ports donc, les héritiers Roselli, nés Français eux-mêmes, 

sont héritiers de deux personnes Franc lises au moment 

du contrat , et décédées françaises. Les Tribunaux dc 

leur pays leur doivent donc la justice qu'ils leur deman-

dent. 

Quant à la litispendance , elle ne peut exister qu'entre 

deux Tribunaux français, dont l'un peut être dessaisi par 

un règlement de juges , prononcé par une Cour royale , 

ayant la supériorité de juridiction sur tous les deux. 

Après cela, l'avocat des héritiers Roselli n'avait plus 

intérêt à nier, et il reconnaissait que les Tribunauxiran-

çais peuvent refuser de statuer sar contestations entre 

étrangers , ce qu'établit en effet une jurisprudence cons-

tanie. Mais cette jurisprudence n'admet pas que l'incom-

pétence , quand il y a lieu de l'opposer , ne soit pas cou-

verte par la proposition anticipée d'autres exceptions. 

Sur les conclusions conformes de M. Bayeux , avocat-

général , ta Cour , considérant que l'appelant ne justifie 

d'aucun domicile hors de France , et que résidant en 

France il n'a pu être cité que devant les Tribunaux fran-

çais , pour une obligation dont l'exécution est poursuivie 

par des Français, a confirmé le jugement. 

Nous sera-t-il permis de dire qu'une telle contestation 

ne devrait pas avoir d'autre suite que te paiement immé-

diat de la part du prince de la Paix? Si son immense for-

tune, qui lui permettait il y a quelques années d'offrir un 

million de X hôtel d'Havre, ne lui fournissait pas aujour-

d'hui des ressources suffisantes pour s'acquitter, il ne 

r.eut manquer d'être aidé par les riches indemnisés de 

l'émigration , qu'il a secourus lui- même au temps de sa 

puissance. 

TRIBUNAL CIVIL DE FONTENAY. (Vendée.) 

(Correspondance particulière.) 

Audience dû 29 janvier. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE DES GENDARMES. 

On ne sait encore s'il y aura appel de cette décision. 

peu près textuellement par les lois des r; ,i • 

et 8 avril 1851 qui n'ont fait ̂ «££5» 
Il pense nue c'est n.-*» c coatirp a.. 

Le Tribunal de Fontenay vient de rendre une décision 

que nos bons chouans ont accueillie avec une joie extrême; 

ils la regardent comme une protection acquise pour 

toutes les actions récriminatoires qu'ils ont le projet de 

soumettre à ce Tribunal , dans le noble but de dégoûter 

la gendarmerie et la troupe de ligne d'une surveillance 

gênante qui entrave leurs desseins et qui fait souvent 

échouer , au jour de leur exécution , les pillages ct les 

assassinats médités la veille. 

Narguer la gendarmerie, persifler les troupes de nos 

cantonnemens, s'affubler de tel costume dit à la Henri V, 

tout cela pourrait, dans des temps ordinaires et sur tout 

autre sol que la Vendée, être considéré comme une in-

jure à nos institutions , qu'il suffirait de repousser par un 

sentiment de mépris. Mais il n'en faut pas douter, ce sont 

des faits semblables qui ont porté, le 22 de ce mois, trois 

chouans à arrêter M. Tillier, juge-de-paix à Pouzauge, 

au coin du bois de la Boitière , situé entre les cantonne-

mens du Bouperé et de Pouzauge. Ces trois hommes , 

armés de fusils à deux coups , se sont jetés sur lui, et 

l'ont forcé à les suivre au milieu des bois, oit ils lui ont 

bandé les yeux et l'ont fait mettre à genoux en lui disant 

qu'ils allaient le fusilier ; ils se sont contentés de le fouil-

ler et de lui enlever l'argent qu'il avait , en lui déclarant 

qu'il n'en serait pas quitte à si bon marché s'il s'avisait de 

rapporter à la troupe de ligne et à la gendarmerie ce qui 
lui était arrivé. 

Qui pourrait prévoir, d'après l'audace que suppose un 

pareil attentat , ce que produira le jugement du Tribunal 

de Fontenay? Voici ce dont il s'agissait : 

Depuis quelque temps, on remarquait que les affidés 

du parti carliste avaient adopté les petits chapeaux cirés 

ou le ruban vert et le ruban blanc. Ces signes de rallie-

ment ont dû être considérés comme une manifestation 

publique d'hostilité envers le gouvernement, et comme 

capables de propager la chouannerie ; en conséquence le 

maire a cru devoir prendre un arrêté qui a été approuvé 

par le préfet, et qui défend le port de pareils signes. 

Malgré cet arrêté, MM. Desnoues de la Cacaudière père 

et fils, assistant à la cérémonie d'un mariage qui se célé-

brait au chef-lieu môme du canton de Pouzauge, s'étaient 

orné la poitrine d'un bouquet vert attaché à un long ru-

ban blanc, qui fixait l'attention de tous les spectateurs, 

notamment des nombreux jeunes gens appelés au pro-

chain recrutement de l'armée. 

Les gendarmes de service ce jour-là s'approchèrent de 

MM. Desnoues, et les engagèrent à renoncer à ces signes 

de désordre ; et sur leur refus , ils les invitèrent à les 

suivre à la caserne de la gendarmerie. On alla chercher le 

maire , qui arriva aussitôt et parvint à les faire renoncer 

à leur ruban blanc. Ils ont formé une action en domma-

ges et intérêts devant le Tribunal civil, qui ne leur a pas 

alloué les 1000 fr. qu'ils demandaient, mais qui, en je-

tant le blâme sur la conduite des gendarmes, a condamné 

ces derniers aux frais pour tous dommages et intérêts. 

Les gendarmes, de leur côté, avaient conclu reconven-

tionnellement à 1500 fr. de dommages et intérêts , pour 

réparation du préjudice que doit porter à la considération 

TRIBUNAL DE COMMERCE DR PARIS. 

(Présidence de M.David Miclmi.) 

Audience du 50 janvier. 

CHANGEMENT NOTABLE DE JURISPRUDENCE. 

Une truhe qui est à l'ordre du (mur doit-elle être considé-

rée comme une véritable lettre de change, lors même 

qu'elle ne porte que la signature du tireur cl celle du tiré! 

(Ouï.) . "
 v 

Tous les auteurs qui ont écrit sur le contrat de change, 

enseignent unanimement que pour la validité d'une lettre de 

change, il faut le concours de trois personnes, un tireur, 

un tiré et un preneur. Dans les vingt-sept Cours rte justice 

du royaume , on ne trouverait peut-être pas un seul avo-

cat qui soit d'une opinion contraire. C'est un principe 

qu'où a sucé à l'Ecole de droit , et qui Fait dogme ; ce-

pend Ait l'article 110 du Code de commerce , qui détermi-

ne les caractères constitutifs de la lettre de change , ne 

dit pas un seul mot de êe concours de trois personnes. 

Cet article est ainsi conçu : 

« La lettre de change est tirée d'un Heu sur un autre, Ede 

est datée. Elle énonce : la somme à payér, !e nom do celui 

qui doit payer , l'époque et le lieu où le paiement doit s'e'tec-

tuer, la valeur fournie en espèces, en marrh -uidises , en 

compte ou de toute autre manière. Elle est à l'ordre d'un 

tiers ou à l'ordre du tireur lui-même. » 

Mais, prétend -on, quand ta lettre de change est 

à l'ordre du tireur , il faut que la valeur soit fournie par 

un tiers , autrement il n'y a pas contrat de change. Ainsi, 

on ajoute au texte de la loi sur ce qui constitue l'essence 

de la lettre de change; on ne se contente pas du simple 

prescrit du législateur. Et ce qu'il y a d'extraordinaire 

dans ce système , les mêmes jurisconsultes , qui veulent 

absolument trois personnes pour la lettre de change , 

reconnaissent qu'il y a remise d'argent de place en place, 

et par conséquent "opération de change , dans le billet à 

domicile, c'est-à-dire dans le billet à ordre souscrit dans 

un lieu et payable dans un autre , et qu'un tel billet en-

traîne la contrainte par corps contre le souscripteur non 

commerçant. Pour quoi n'y aurait-il pas également con-

trat de change , lorsque Paul remet à Lyon une certaine 

somme à Pierre de Paris, sous la condition de tirer en-

suite de la première de ces villes , une traite sur son dé-

biteur , pour se couvrir de tout ou partie dc sa créance ? 

Quoi qu'il en soit , M. Duclos-Berville avait tiré une lettre 

de change de i5oo francs sur M. L. T. , jeune dissipateur, 

qui lui devait pareille somme. Le tiré donna son acceptation ; 

mais la traite ne fut point mise en circulation , et resta dans 

le portefeuille du tireur. Celui-ci eu ayant demandé le paie-

ment devant le Tribunal de commerce , M* Locard , agréé de 

M. L. T. , a conclu au renvoi devant la juridiction civile , sur 

le fondement que le titre n'avait pas le caractère de lettre de 

change, et n'était au fond qu'une promesse pure et simple 

souscrite par un individu non commerçant. 

M" Schayé a soutenu la compétence de la juridiction 

commerciale. 

Le Tribunal , 

Attendu que l'art, no du Code de commerce indique les 

conditions constitutives de la lettre de change ; que lorsqu'un 

titre est conforme à tous ces caractères, il doit être réputé tel, 

et qu'il serait superflu de chercher en dehors de la loi des con-

sidérations qui pourraient le faire envisager sous un autre as 

Pecl ; 
Attendu que le titre représenté remplit toutes les conditions 

de l'art, iio; qu'ainsi il est lettre de change, et qu'il rend 

justiciable du Tribunal celui qui l'a accepté ; 

Par ces motifs , retient la cause , êt ordonne qu'il sera plai-
dé au fond. 
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La section de M. Valois jeune a rendu deux décisions 
dans le même sens. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. Pic, — Audience du 29 janvier, 

QUESTION DE PRESSE. — CRIEURS PUBLICS. 

Peut-on considérer comme périodiques, et par conséquent 

comme soumis au cautionnement cl à la déclaration préa-

lable, des écrits publiés à des intervalles inégaux cl avec 

l'annonce qu'on ne s'astreindra à aucune régularité dans 
leur émission? (Oui.) 

MM. Reverchon et Perret comparaissent devant le Tri-

bunal , comme prévenus, le premier, d'avoir public, sans 

fournir ni cautionnement ni déclaration , des écrits poli-

tiques ayant un caractère de périodicité irrégulière,- le 

second comme ayant concouru au délit en imprimant ces 

écrits, sachant bien que les obligations prescrites par la 

loi n'avaient pas été remplies par l'éditeur. 

M. Chégaray , procureur du Roi , est venu soutenir en 

personne la prévention. Dans un réquisitoire plein de mo-

dération et de talent , ce magistrat commence par dégager 

la cause de tous les incidens qui lui sont étrangers. Deux 

des feuilles publiées par M. Reverchon ont été saisies à 

raison de leur contenu ; c'est à une nuire juridiction que 

sera déférée l'accusation portée par suite de ces saisies : 

le Tribunal n'est appelé à statuer que sur une simple con-

travention aux lois sur la police de la presse. Faisant alors 

l'histoire de la législation de la presse depuis 1814, M. le 

procureur du Roi est amené à rechercher le sens et la 

portée de l'art. 1
er

 de la loi du 9 juin 1819, reproduit à 

Ke (]
e
'
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quelle il invoque les discussions parlementaires
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" 
ment un discours de Benjamin 

Constant et r^;^ 
motifs de la loi de 1819 devant la Chambre des n •
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Passant à l'application de ces principes à la 

ministère public expose que dans son numéro d-!
1
*»' !? 

cambra , le Précurseur annonça que le lendem&i 

crieurs publics, revêtus d'un costuma désigné veiirit •
(
'
es 

dans les rues , un écrit , le premier d'une sérié nu' i
nt 

vait publier sans aucune régularité , ct selon l'imnor?, 

des évenemens. décrit annoncé parut en effet- i • 

pour titre : Précurseur du Peuple. Il fut saisi commet" 

tenant des doctrines réprehehsibles. Cinq autres nuhl 

lions parurent successivement, émanées ! le la même sa " 

ce, formant série , se liant expressément entre elles
 Ul

-" 

gnées par le même éditeur, le 'sieur Reverchon vend?'' 

de la même manière , par les mêmes crieurs , portant! 

peu près le même litre. Il est difficile, suivant M. lenr 

etireur du Roi , de ne pas trouver dans l'ensemble de rp" 

faits , la preuve qu'il s'agissait d'une publication périodi' 

que ; car on y remarque lous les indices de cette m 

nexité , de cette continuité , de celte filiation qui oonsi'i' 

lue la périodicité dans le sens légal. Cette publication 

n'ayant été précédée ni dé la déclaration , ni du dépôt du 

cautionnement , il y a eu infraction à la loi. 

M
0
 Périer, avocat, et M. Petetin, rédacteur en chef 

du Précurseur , ont pris successivement la parole dans 

l'intérêt de M. Reverchon. Voici , en résumé, le système 

delà défense sur la question principale. 

La loi attache le cautionnement à la périodicité. Sans 

doute il importe peu , dans le système légal , que la pério-

dicité soit régulière ou irrégulière; mais il faut tonjoori 
qu'il y ait périodicité. 

Si la périodicité régulière consiste dans le retour suc-

cessif du même fait, à des époques fixes et déterminées 

d'avance , la périodicité irrégulière ne peut être aun 

chose qu'un fait se reproduisant un nombre de fois déter-

miné sans retour à jour fixe , dans une période de temps 
déterminée. 

Or , les feuilles publiées par M. Reverchon ne ren-

traient pas même dans la dernière classe. Non seulement 

elles n'ont pas paru et ne doivent pas paraître à l'avenir 

un certain nombre de fois, à jour fixe, pendant un espar.-

de temps déterminé, mais encore elles avaient été annon-

cées au public comme ne devant pas se reproduire à épo-

ques irrégulières , un certain nombre de fois , dans la se-

maine ou dans le mois. 

Pour éclaircir l'obscurité enfantée par le néologisme de 

M. de Serres, on peut résumer de la façon suivante la 

question de la périodicité régulière ou irrégulière. L'n 

écrit qui promeitrait de paraître deux fois la semaine, le 

lundi et le vendredi , par exemple, aurait une périodicité 

régulière; un écrit qui promettrait de paraître deux lois 

par semaine , sans indiquer les jours de sa publication , 

aurait une périodicité irrégulière. 
Eh bien! les feuilles publiées par M. Reverchon n a-

j vaient promis ou employé ni l'une ni l'autre de ces pet'
0

; 

{ dicités. Elles avaient promis tout le contraire , et répète 

cinq ou six fois qu'elles ne s'astreignaient à aucune obli-
gation de publicité postérieure. Elles devaient attendre 

les événemens importuns qui n'ont rien de périodique.
6 

qui seuls devaient fournir le sujet des publications popu-

laires. 

Les publicateurs de ces feuilles, sachant très bien v 

les écrits populaires ne se vendent dans les rues que ' > 

la protection d'une nouvelle intéressante, n'auraien | 

commettre la bévue de s'assujétir à la régulante. L* 

gularitc ou la périodicité, si l'on veut, ne leur aurai r 

permis d'attendre ces événemens, qui seuls aura • , '^5 

du prix et de l'intérêt à leurs écrits, et ils se seraie 

de cette façon forcés de publier , pour remplir I
!

'
UL

_
>

 _ . 

gagemens , une foule de feuilles coûteuses et sans 

tai pour la propagande politique. 

Si nos publications ont paru à des intervalles rW 

chés, ajoutent les défenseurs , c'est que les pr : 
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 le
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L'imprimeur Perret a été défendu par M
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Après les répliques respectives du imnistei l^du 

des défenseurs , le Tribunal se relire dans la ç <
 e
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conseil pour y délibérer. Une heure ap
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séance, et M. le président prononce le i% 

voici le texte :
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Considérant même que cette obligation ne 1 
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d'idée?, de Choses et de faits , cuire toutes •-

s celui Ae publication républicaine; 6' 

c dans les moyens d'émission et de vente 
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P«îânsces motifs, le Tribunal ordonne que Perret est reu-

1, nlafnfe- déclare Reverchon contrevenant aux ar-

ffiTÎrSeT 15
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art
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' iiinc à un mois d'emprisonnement , a 200 fr. d amende et 

aux dépens. 

TMBUNAL CORRECTIONNEL DE DIEPPE. 

(Correspondance particulière.) 

PAÉSIDENCE DE M. FOUET. — Audience du 3i janvier. 

LE CURÉ , LE CHANTRE ET LE SERPENT. — TROUBLE A 

LEXERCICE DU CULTE CATHOLIQUE. 

Devant le Tribunal correctionnel de Dieppe comparais-
sait le nommé Dclaporte, qui venait rendre compte d'une 
petite fugue musicale tout-à-fait conforme , suivant lui , 
M\ règles du plain-chant, mais fort peu d'accord, suivant 
le ministère public , avec celles du Code pénal. 

L'origine de cette affaire remonte à une querelle de 
lutrin. Delaporte, après avoir passé quelque temps au sé-
minaire , était revenu habiter la commune de Gormeville. 
Encore tout plein d'un saint zèle et de ses habitudes clé-
ricales, il se fit admettre au nombre des chantres de la 
paroisse. Mais , s'il faut l'en croire, l'amour-propre d'ar-
tiste habile aussi sous la chappe de village, et les chantres 
d'église ne sont pas à l'abri des sentimens mondains qui 
sembleraient réservés aux chanteurs des théâtres profa-
nes. Delaporte avait, à ce qu'il paraît, une fort belle voix; 
de plusi! possédait toutes les ressources du plain-chant, tou-
tes les /îori/ures du lutrin; il chantait le kgrietriple, etc., etc. 
ll.n'en fallait pas tant, à l'entendre, pour porter ombrage 
au premier chantre, dont la voix commençait à chevroter, 
et dont la science ne s'élevait pas au-dessus du kyrie de 

rubrique. Le curé, ami de la paix, et pour ne pas faire 
•le jaloux, désira que chacun de ses chantres portât à son 
tour la chappe d'honneur et dirigeât le chant dans les 
tètes solennelles. Mais le maître chantre, comme les vieux 
^listes qui trouvent plus commode d'écarter les jeunes 
S1)jets que de lutter avec eux, refusa de se soumettre à 
cette épreuve. Le bon curé céda. Delaporte, irrité devoir 
ses talens méconnus, abandonna la chappe, et se retira 
«mine Achille. 

Mais s'il ne pouvait briller dans le chœur, la nef au 
moins lui restait. Il crut que là il pouvait sans contrainte 

eplpyer toutes ses connaissances en plain-chant , et faire 
' mirci'> en dépit des envieux , toute la richesse de sa 

ix. Pour mieux réussir, il chanta plus fort que les au-
l res J mais le curé en niai, 
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s; mais le curé se plaignit qu'il lui brisait le tympan , 
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chant de Delaporte n'était ni une octave ni wat tierce, 

mais un son bâtard , qui ne saurait être trop sévèrement 
réprimé pour l'honneur de l'art. 

Un autre chantre qui se croit encore au lutrin, tant sa 
voix est cadencée et solennelle , vient dire que M. le curé 
avait fait signe honnêtement à Delaporte qu'il se lusse, 

mais que celui-ci avait fait semblant de ne pas s'en aper-
cevoir ; que déjà antérieurement il avait fait des extrava-

gances , c (Sl-i\-iih'e , explique le témoin, des chants 
particulières. 

Quant à la femme Varneville, brave dévote de 60 ans , 
elle déclare tout bonnement, dans son indignation , que 
ce n'était point un chant que Delaporte faisait entendre , 
mais un Internent. 

. Arrive le tour des témoins à décharge : à leur tète 
s'avance le serpent : nu dire de celte capacité musicale de 
la paroisse, la dominante était en fa : Delaporte n'a eu 
d'autre tort que de prendre le fa d'en haut lorsque l'on 
chantait sur le fa d'en bas: mais sa voix, foi de serpent , 
ne jurait point avec celles des autres, et s'il y avait quel-
qu'un en faule,c'éta;cnt plutôt leschantresqui avaient pris 
le ton un quart trop bas : ce que le serpent paraît avoir 
sur le cœur, vu que cette dissonance semblerait accuser 
la justesse de ses intonations. 

Un autre chantre dépose ensuite : mais cette fois il est 
ea accord parfait avec le serpent : il en est de même de 
quelques paroissiens , des plus connaisseurs , suivant 
Delaporte. 

Cependant le ministère public persiste a soutenir que 
Delaporte a voulu moins faire entendre sa belle voix que 
troubler l'exercice du culte ; que ce fait est mis hors de 
doute par les écarts du même genre auxquels il s'était 
déjà livré malgré les avertissemens réitérés du curé ; que 
cette conduite se rattache à une cabale dirigée contre le 
clerc de la paroisse, qui est aussi l'instituteur de la com-
mune, cabale dont la chanson qui a été l'occasion des 
poursuites intentées au sieur Corsange est la preuve, et à 
la tète de laquelle est Delaporte : il conclut en consé-
quence à l'application du Code pénal. 

M0 Leroux, avocat de Delaporte, commence ainsi : 
« Jadis une querelle de chantres s'éleva , et vous savez 
qui en advint. Le premier magistrat du royaume , le 

président de Lamoignon , dont la piété , dit Boileau , était 
profonde , et par cela même facile et gaie , ne crut pas 
que celte grave affaire méritât les arrêts et les rigueurs 
de la justice , et la livra au poète pour qu'il en fit le Lu-

trin. Aujourd'hui, il s'agit aussi d'une querelle de chan-
tres. Mais elle ne sera pas aussi célèbre que la première.» 

M" Leroux ne voit dans ce procès qu'une suite de la 
rancune et de la jalousie du premier chantre. Delaporte a 
une belle voix ; il est tout naturel qu'il aime à la faire 
entendre : il chante un peu plus fort que les autres , mais 
peu importe s'il ne sort pas de la dominante, s'il est dans 
l'octave. Loin de contrarier le chant général , il le rend 
au contraire plus agréable ; à la vérité M. le curé a pensé 
le contraire : mais cela prouve- seulement que M. le curé 
n'est guère sensible à l'harmonie , et qu'il connaît mieux 
son bréviaire que la musique. 

Si M° Leroux se plaint des oreilles du curé, en revan-
che , il n'a pas assez d'éloges pour l'excellence de celles 
du serpent qu'il proclame sans contredit les mieux orga-
sées de toute la paroisse ; il lui paraît impossible que le 
Tribunal n'ait pas tout confiance dans un virtuose pourvu 
d'un appareil auditif tellement développé , qu'il est im-
possible de lui escamoter môme un quart de ton. 

Malgré toute l'importance de l'opinion du serpent , le 
Tribunal a pensé que , môme quand la dominante était 
en fa et qu'on avait une belle voix , il n'était pas permis 
de prendre le fa d'en haut , lorsque c'était avec une in-
tention malicieuse : il a trouvé cette intention dans la 
répétition des mômes faits à diverses reprises , malgré 
les plaintes du curé, et dans la persistance de Delaporte a 
chanter plus haut que les autres , après les avertissemens 
par signes qu'il avait reçus ; néanmoins, comme l'inter-
ruption de i office n avait duré que quelques minutes , el 
que Delaporte n'avait plus continue ensuite à couvrir la 
voix des chantres, le Tribunal ne l'a condamné qu'à 16 fr. 
d'amende. 

« Et , pourtant , répétait Delaporte , en sortant de l'au-
dience, jetais dans l'octave. » 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

la binante. 11 en conclut tout net que le 

CONSEIL-D'ÈTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Séances des 25 janvier et 1 er
 février. 

AFFAIRE DU. NAVIRE BALEINIER l' AlbalatrOS. 

Il s'agissait dans cette cause d'une question entière-
ment neuve, celle de savoir si les marins d'origine étran-
gère , mais qui réunissant les irois conditions prescrites 
par l'arrêté des consuls, du 14 fructidor an Mil, sont 
assimilés par cet arrêté aux marins français, ne doivent 
pas être considérés comme tels sous le rapport de la 
prime pour la pêche de la baleine, comme sous tous les 
autres rapports. La solution de cette question qui divise 
le ministre du commerce et celui de la marine, était impa-
tiemment attendue dans tous les ports. 

Voici l'espèce : 

Au mois d'août i83a , le navire VAlbalalros fut expédié 

pour la [lèche de la baleine dans les mers du sud par des 

armateurs français , aux droits desquels sont aujourd'hui 

MM. Oelaroche, Deiessert et O. — Ce bâtiment d tait com-

posé de trente-trois hommes d'équipage dont deux marins 

étrangers. Le commandement fut confié au capitaine Smith , 

américain d'origine , mais établi en France depuis plusieurs 

années , marié à une femme française , inscrit au bureau des 

classes, ct ayant déjà fait six voyages sur des bîitimens fran-

çais, en un mot, réunissant toutes les conditions prescrites 

par l'arrêté de fructidor au VIII , pour être assimilé aux ma-
rins français. 

MM. Deiessert et C° ayant réclamé la prime accordée par 

la loi, et qui s'élevait à la somme de 24,000 fr. à raison du 

jaugeage de V Albalatros qui était de 5oo tonneaux ; une déci-

sion du ministre du commerce, en date du 8 octobre i833 , la 

leur a refusée par le motif qu'aux termes de la loi du 22 

avril 1 832 , les armateurs de navires baleiniers n'avaient droit 

à la prime qu 'autant que l'équipage ne contenait pas plus de 

deux marins étrangers , et que celui de V Albalalros en comp-

tait trois, le capitaine Smith devant être considéré comme 

étranger sous le rapport de la prime. — Recours au Conseil-

d'Etat contre cette décision, de la part de MM. Deiessert et G". 

M" Dalloz , leur avocat , rappelle d'abord les termes de 
l'arrêté du 14 fructidor an VIII , dont l'art. 1 er soumet 
au service des vaisseaux de l'Etat tous les marins d'ori-
gine étrangère qui sont domiciliés en France, ont épousé 
une Française et ont navigué sur les bâtimens du com-
merce français. « En faisant de ces marins , dit-il , des 
soldats français , en les appelant à la défense d'une patrie 
qui n'est pas la leur , la loi a du nécessairement leur ac-
corder des avantages en compensation de leur liberté , 
de leurs personnes dont elle s'empare ; elle a dû leur ac-
corder les mêmes droits qu'aux marins français en tout ce 
qui regarde le service de mer. C'est dans cette vue qu'a 
^té rédigé l'art. 5 du même arrêté de fructidor an VIII , 
qui porte « qu'après leur inscription au bureau des clas-
» ses , ils seront considérés comme marins français , et par-
» ticiperont, comme eux, aux avancemens, augmenla-
* lions de paie, parts de prises et pensions accordés par 
» les lois aux gens de mer. » Si, dans cet article, il n'est 
point parlé du droit à la prime , ce n'esi pas qu'on ait 
voulu l 'exclure; on a dû se borner à indiquer les princi-
paux effets de l 'assimilation accordée aux marins d'ori-
gine étrangère qu'attachent à la France les liens du 
domicile, du mariage et des services rendus, afin de 
prévenir les doutes qui auraient pu s'élever quant à 

leur aptitude à certains droits, tels que l'avancement , 
la pension , la part de prises , qui semblent réclamer la 
qualité de Français. Mais assurément on n'a pas entendu 
exclure le droit à la prime , au sujet duquel il ne 
pouvait raisonnablement s'élever aucun doute , d'autant 
que la disposition n'est nullement conçue en termes limi-
tatifs , et qu'il serait impossible de donner un motif tant 
soit peu plausible d'une semblable restriction. Elle serait 
en contradiction ouverte avec la pensée politique qui a ins-
piré l'arrêté de l'an VIII au génie du premier consul. Com-
prendrait-on , en effet , comment Napoléon aurait cédé 
au besoin de favoriser le recrutement de la marine , au 
point d'assimiler aux marins français les marins étrangers 
établis et mariés en France ; de les déclarer admissibles 
aux premiers grades, aux premières dignités de l'armée 
navale , et leur aurait cependant refusé de prendre part 
à la prime pour la pêche dc la baleine ! Comprendrait-on 
comment un marin assimilé, pour nous servir du nom sous 
lequel on les désigne dans la marine, pourrait être appelé 
à commander un vaisseau ou une escadre , élevé à la di-
gnité d'amiral , et ne pourrait commander ni même mon-
ter un bâtiment baleinier , ou , ce qui revient au même, 
enlèverait par sa présence , à l'équipage d'ailleurs tout 
français, dont il ferait partie , le droit à la prime pro-
mise par la loi à cette sorte d'armement? Il y aurait d'au-
tant plus d'inconséquenée et de contradiction dans un pa-
reil système d'interprétation , que s'il est un genre de 
service qui réclame faveur et encouragement , c est assu-
rément la pêche de 'a baleine. Serait-il possible de refuser 
à ces hommes intrépides , qui s'engagent dans ces loin-
taines et périlleuses expéditions , où trop souvent après 
mille fatigues et mille privations , ils ne trouvent qu'une 
mort sans gloire au milieu des flots , serait-il possible de 
leur dénier leur juste part à une récompense qui sera l'u-
nique ressource de leur famille ? » 

Me Dalloz, après quelques autres développemens, con-
clut que l'arrêté du 14 fructidor an VIII accorde aux 
marins assimilés une véritable naturalisation maritime , 
de la même manière que la loi accorde aux soldats de la 
légion étrangère une naturalisation militaire, parce que 
la plus parfaite égalité doit régner entre tous ceux qui 
concourent à la défense de la patrie ; qu'ainsi l'ordon-
nance du 7 décembre 1829, et l'art. 4 de la loi du 22 
avril 1852 , qui ne permettent pas qu'il y ait plus de deux 
marins étrangers dans l'équipage des navires baleiniers , 
sont sans aucune application aux marins d'origine étran-
gère que des liens attachent à la France , qui appartien-
nent à la marine française , et que l'arrêté de l'an VIII 
assimile aux marins français. 

M" Dalloz invoquait en terminant le suffrage de M. le 
ministre de la marine, juge compétent en pareille matière, 
et qui , consulté sur la question , a émis une opinion en-
tièrement favorable aux armateurs. 

Malgré cette plaidoirie, le Conseil-d'Etat, au rapport de 
M. Boivin , auditeur, et sur les conclusions conformes de 
M. d'ïlaubersaert , maître des requêtes , remplissant les 
fonctions du ministère public , a rendu l'ordonnance dont 
voici le texte : 

Considérant que la destination du navire VAlbalalros était 

pour la pêche de la baleine dans les mers du sud ; que, dès 

lors, et aux termes de l'art. 4 de la loi du 22 avril i832, l'état-

major ne devait pss se composer de plus de deux officiers 

étrangers , pour que l'armateur eut droit à la prime ; 

Qu'il est constant, par l'instruction , qu'au départ il y avait 

à bord trois officiers, étrangers y compris le capitaine Smith ; 

Que l'arrêté du i4 fructidor an VIII , - en accordant cer-

tains avantages aux marins étrangers assujétis à servir sur les. 

bâtimens de l'Etat , 11e les assimile pas aux marins français 

dont l'emploi sur les bâtimens destinés à la pêche de la ba-

leine peut donner lieu à la prime ; — Qu'au surplus l'ordon-

nance du y décembre 1829, qui régissait la matière avant la 

loi du 22 avril I 83 J , n'accordait la prime à l'armement d'ail-

leurs tout français , dont le capitaine était d'origine étrangère, 

que lorsque celui-ci était en instance de naturalisation ; 

Parces motifs , les requêtes des sieurs Delaroche , Deiessert 

et C* sont rejetées. 



CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— Dans son audience de samedi dernier, le Tribunal 
corectionnel dc Caen a condamné à trois mois d'empri-
sonnement le nommé Pierre-Anne Lecois, journalier, 
demeurant à Caen, convaincu de s'être fait admettre au 
service militaire comme remplaçant du sieur Loisel, en 
employant des manœuvres franduleuses pour dissimuler 
qu'il était marié et qu'il avait été repris de justice , cir-
constances qui se seraient opposées à son admission. 

— Deux amis ou camarades , comme l'on voudra, l'un 
appelé Charles Garde , âgé de 17 ans, cordonnier, et l'au-
tre, Antoine Villemot , âgé de 14 ans, teinturier, tous 
deux demeurant à Cambrai, se mirent dans la tête, le 5 
janvier de cette année, d'aller à la promenade, et chacun 
sait comme alors le temps était favorable à ce plaisir. Ils 
parcoururent à ce qu'il parait, les d.fférens faubourgs de 
la banlieue. Arrivés près de l'auberge que l'on appelle le 
Nouveau-Monde , ils aperçurent , dans l'abreuvoir qui 
avoisine cette maison , un superbe canard que l'on gar-
dait avec soit). parce qu'il passait, à juste titre, dans tout 
le pays, pour le maître, coq de cette espèce. Ces jeunes 
gens,"excités par le démon de la gourmandise, regardè-
rent simultanément et avec convoitise cet être emplumé. 
Le plus vieux dit à l'autre : « Que dis-tu, l'ami? Si nous 
avions à notre disposition ce bel oiseau , ne ferions-nous 
pas une chère de roi? il y si long-temps que nous n'avons 
mangé de si friand morceau ! —Tope, dit le plus jeune, 
depuis un instant la même idée me trotte dans la tète. » 
Aussitôt ils se mirent à l'ouvrage. Tandis que le beau vo-
latile se promenait sur l'onde, en montrant une gorge 
couverte des plus brillantes couleurs et en faisant de 
temps en temps le plongeon , le plus jeune lui jetait des 
cailloux pour le faire descendre du côté de la rive oit le 
plus vieux faisait sentinelle. Le canard, effrayé et igno-
rant le sort qui l'attendait , se dirigea vers l'endroit où il 
devait trouver la mort , car presque incontinent il fut 
saisi par Charles Garde, qui lui tordit le cou el le mit 
dans un panier qu'il portait. Tous deux prirent la fuite ; 
mais, comme l'on dit si justement : Toute mauvaise action 
reçoit tôt ou tard son châtiment. En effet, un enfant 
nommé Louis Deloy, âgé de 12 ans, qui était là près, avait 
vu tout ce qui s'était passé. Quoique jeune et peu fort , 
il ne balança pas un instant et courut après ces deux fri-
pons en criant : Au voleur! au voleur! Le sieur Dubrai, 
maréchal , arriva presque au même moment , s'empara 
du pauvre canard qui ne donnait plus signe de vie, et mit 
en fuite les deux larrons. Le Tribunal correctionnel de 
Cambrai a condamné Charles Garde à six mois de pri-
son ; et attendu que Villemot n'avait que 14 ans, il a dé-
claré qu'il avait agi sans discernement , el l'a acquitté, 
mais il a ordonné qu'il serait détenu dans une maison de 
correction pendant un an. 

PARIS , ~> FÉVRIER. 

— Dans la séance de la Chambre des députés d'aujour-
d'hui, la commission chargée d'examiner la demande en 
autorisation à fin de poursuivre M. Cubet , a conclu una-
nimement , par l'organe de .M. Patailic son rapporteur , à 
ce que cette autorisation fût accordée. 

• — La Cour d'assises, présidée par il . Dupuy , a procédé 
à la formation du jury pour la présente session. 

Au nombre des jures appelés , se trouvaient MM. Gay-
Lussac, député, et Didier, conseiller-d'état, que la Cour 
a excusés pour la session. 
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Les sieurs Godefert, Meslier et Hoche ont été excusés 
temporairement, les deux premiers comme malades, . le 

dernier comme militaire en activité de service. 

— En Russie, lorsqu'un domestique a volé son maître, 
la procédure criminelle à son égard est des plus expédt-
lives. Le maître a le droit de prendre un fouet et d'en 
frapper le voleur avec plus ou moins de violence, suivant 
l'importance du vol et la gravité des circonstances. Mais, 
en France , on n'a pas le droit de se donner ainsi répara-
lion, et les vols domestiques sont justiciables, non du 
fouet du maître , mais de la Cour d'assises. 

C'est en vertu de ce principe que Dombronski , Russe 
d'origine , comparaissait aujourd'hui sous l'accusation de 
vol domestique; et cependant le pauvre Russe n'avait 
compté que sur la correction d'usage ; lors de la décou-
verte du vol , il avait humblement tendu le dos , et, les 
larmes aux yeux , invoqué l'application de la loi russe. 
Mais son maître , M. Vidal , inflexible , sans pitié , avait , 
au lieu de condescendre généreusement à sa demande , 
porté plainte auprès de l'autorité. 

Dombronski a donc dû se justifier, et il Ta fait en disant 
qu'il n'avait été poussé au vol que par une volonté qui 
n'était pas la sienne, celle d'un tiers dont , dans le prin-
cipe , il n'a pas voulu donner le nom, mais qui , à l'au-
dience même, a été reconnu dans la personne du sieur 
Fournier, appelé comme témoin (ce qui a motivé l'arres-
tation de ce dernier et les réserves du ministère public). 

Défendu par Me Tiliancourt, l'accusé a été déclaré cou-
pable avec des circonstances atténuantes, et condamné à 15 
mois de prison. Pauvre homme ! il eut préféré le knout, 
même avec les circonstances aggravantes. 

Toutefois son silence sur le nom de son complice avait 
été funeste à un de ses compatriotes, le nomme Artzinski, 
qui , connu sur les indications de M. Vidal, pour avoir 
avec lui des relations fréquentes , a été mis en jugement. 

A l'audience , les soupçons qui s'étaient élevés contre 
lui se sont retournés , et changés en certitude contre le 
témoin Fournier. Aussi Artzinski a-t-il été sur-le-champ 
acquitté. 

Mais il avait subi six mois de détention , et son défen-
seur a pensé que sa mise en accusation par suite des in-
dications de M. Vidal, pouvait motiver de sa part une de-
mande en dommages-intérêts contre ce dernier, en vertu 
des art. 556 ct 559 du Code d'instruction criminelle. 

Celle demande était-elle fondée ? M. Vidal, par cela 
seul qu'il avait déposé des rapports qui existaient entre son 
domestique ct Artzinski , pouvait-il être considéré comme 
dénonciateur, comme calomniateur , et être responsa-
ble de la déplorable erreur qui avait amené la mise en 
accusation de Artzinskil1 La Cour ne l'a pas pensé , et en 
conséquence, elle a déclaré Artzinski non recevable,en le 
condamnant aux frais de l'incident. 

— M. Guichard, juge de paix, tenant aujourd'hui 
l'audience de police , a condamné à l'amende et aux dépens 
de l'instance, pour exposition et vente de chandelle à 
faux poids, les sieurs Semichon , fabricant, rue du fau-
bourg Saint-Martin, 175,Cochery, épicier, rue des 
Petites-Ecuries , 14 ; et la veuve Maudon , boulangère , 
rue de Yaugirard, 42, pour déficit dans les pains exposés 
dans sa boutique. 

— Nous avons parlé d'une rixe survenue entre le 20° 
léger et le régiment de cuirassiers, qui n'avait, du reste, 
aucun caractère politique; nous apprenons avec plaisir 
que tout dissentiment a cessé d'exister entre ces deux 
corps, et que la reconciliation s'est opérée dans un 
banquet où a régné la plus franche cordialité. 

— Un invalide de la marine à Greenwich , près de 
Londres, ayant été tué à l'infirmerie de cet hôpital par 

uu autre malade , le coroner s'y est tr 
jury d'enquête. 11 en est résulté qu'un erand K 
été entendu dans la chambre, Limes r,ll i 
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courut , à 1 arrivée du bosseman , vers la fenêirn 
ouverte, jeta ses souliers dans la rue, et revi? t^' 
mer dans son lit entre ses draps. Tout annn nfer-
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, Après 1 inspection du cadavre et les dénosiiio 
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.Le coroner : Connaissiez-vous un nommé Bailev? 
Ward, (après quelque hésitation) : Oui. 

Le coroner : Vous souvenez-vous de ce oui S'PC
( 

hier samedi? 1 se5t Passé 

Ward (en soupirant) : Ah ! oui , je m'en souvien, 
Le coroner : Qu avez-vous fait à Bailev ? ' 
Ward : Je l'ai tué. 

Le coroner : Avec quoi l'avez- vous tué? 
Ward : Avec mon couteau. 

Le coroner : Qu'avez-vous fait ensuite de ce 
Ward : S ai essuyé le sang avec mu langue 

Le coroner : Pourquoi avez-vous tué cet'ho'mme? 
Word : Parce qu'il me gênait de lotîtes les manière, 

non seulement il ne cessait de tousser . niais il ni/ ! 
table de nuit tout près de mon lit. Je l'avais prié de 2 
retirer dans une autre partie de la chambre, il s'y rehrn 
Je dois dire qu'il me demandait toujours du tabac a«L 
qu il fut plus riche que moi. Je l'ai frappé sans pouvoir ml 
retenir tant j étais exalté, je lui aurais percé le corpsde 
part en part , si la lame de mon couteau eût été assez 
longue. . 

Le coroner : Comment pensez-vous expier le crime 
d'avoir ôté la vie à un homme? 

Ward : Je prierai Dieu pour qu'il veuille bien lui ren-
dre l existence. 

Le coroner : Savez- vous que vous êtes exposé à recevoir 
de la justice un châtiment sévère? 

Ward (en soupirant ) J'espère que non. (Se tournant 
vers les jurés) : Ne m'en demandez pas davantage, vous 
m'en feriez dire plus que je ne voudrais. Je suis fâché de 
ce que j'ai fait. J'ai la tête un peu timbrée par suite d'une 
contusion que j'ai reçue à la tête en tombant de mon hamac 
à Chatharn , ou je servais à bord du vaisseau l'Atlas , il v 
a trente ans. 

Le bosseman a déposé que le défunt était un liomm-? 
doux et inoffensif, que Ward avait aussi le caractère luit 
modéré, et se conduisait parfaitement bien. On l'avait 
envoyé à l'infirmerie par suite de douleurs qu'il ressen-
tait à la poitrine. 

Le jury d'enquête a répondu par un verdict de meurtre 
volontaire contre James Ward. Il sera jugé aux assises de 
Maidstone , dès qu'il se trouvera en état d'être trans-
porté. 

— M. le comte Henri de Viel-Castel vient de publier un ou-

vrage d'une érudition remaquable , intitulé : De la société et 

du gouvernement. (Voir aux Annonces.) 
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chesse de Dant/ick à son mari. — La pension augmentée. — Singulière défloition. — Réhabilitation 

tardive. 

La prochaine livraison contiendra entre autres articles les suivans : 

BATAILLE DE MARI NGO , par M. le duc de Valmy. — NOTICE BIOGRAPHIQUE SUR LE GÉNÉRAL PEGOT (Jean), 

par le directeur du Journal. INCENDIE DE MOSCOW ; par M. Marbot. LE BRINBORION nu PETIT CAPORAL , par 

M. Michel Raymond. —LES PAGES DE L'EMPEREUR , par M. Emile Marco-de-de-Saint-Hilaire. L'ATTAQUE 'D'UN 

CONVOI ( Episode de la campagne du Russie), par M. Darleos, etc., etc. BATAILLON SACRÉ et MÉLANGES. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le 19 janvier 1831. 

Adjudication définitive le 9 lévrier 1834 . en l'élude 

et par le ministère dc M 0 Ancelle , notaire à Neuiily, 

heure de midi . 
D'une MAISON , terrain et dépendances , sis aux 

Thermes, rue de l'Arcade, 6, commune de Neuilly. 

Mise à prix 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris. 

1° A M'Vaunois. avoué poursuivant, rue Favart, 6; 

2° A M0 Adolphe Legendre , avoué , rue Vivicane , 

n. tO. 

ÉTUDE OE M
c
 CH. BOUDIN , AVOUÉ, 

Rue Croix-des-Petils-Champs, iS. 

Adjudication préparatoire le 5 mars 1831, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, séant à 
Paris; 

De deux MAISONS situées à Paris, rue de Cliehy, n-
9 et 13, en deux lots qui ne pourront être réunis. 

Mises à prix : 

I" lot. ...... 1- 0,000 fr. 

2° lot 80,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 1° à M" 

Boudin, avoué poursuivant; 2° à M" Lavaux, avoue 
présent à la venté. 

ETUDE DE M- LAMBERT, AVOUE, 

Boulevard Saint-Manin, \, 
Adjudication définitive en l'audience des criées , le 

mercredi 20 février 1834, d'une grande MAISON avec 
ustensiles à usage de tannerie, vusies curs, bâtimens 

el dépendances , le tout situé à Paris . rue du Jarriin-

du-lloi, 12, et tenant à la rivière de Bièvre. Celte pro-

priété a é é estimée par expert à 06.000 fr., et sera 

adjugée sur la mise à prix de 55,000 tr. 

S'adresser audit .Mc Lambcrl, avoué poursuivant. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Châteiet dc Paris. 

Le mercredi 5 février .834 , midi. 

Consistant en commode , secrétaire , armoire, chaises, ^lace, 

routaine, planches, poêle eu f ieuce, et autres objet». Au compt. 

Le samedi 8 février 1 3 34 , midi. 

Consistant en bureaux, casiers, pupitres, fauteuils, pendules, 

meubles, i5 rain .s dc papier, ri autres objets. Au couiptaut. 

Bue du Bac , 1 33. 

Le Jeudi 6 février, midi. 

Consistant en commode , secrétaire , table , chaises , glaces, 

gravures, glaces, 3oo volumes et autres objets. Au comptant. 

lelBALAIHItt. 

EXAMENS DE DJKOIT, 

TABLEAUX SYNOPTIQUES; 

Chez M. PERNET, libraire à Paris, rue des Grès, n. 7 

bis, AUTEREAU , Cour l.amoignon , n. 1 . 

et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agrty, 

Commissaires-priseurs t-t Huissiers, à céder de suile. 
—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agrée au Tribunal et 

commerce de Paris.— RueMazarine, 7, Paris. 

lettres doivent être affranchies. -

A CÉDER une belle POSTE AUX CHEVAL' X , d'iin 

produit net de 26,000 fr. au moins , à 35 HUM 

Paris, sur une des meilleures lignes de France. 

On vendrait les bàlirnens et autres objetsfefâZ 
tation , ai si que la maison d'habitation qui est u« 

le meilleur état el distribuée avec goùl. . ; 
S'adresser à M" Thifaine-Oesauneaux , nota" 

Paris, rue de Menars, n. 8. 

GHvtimnA, bc commet** 

ASSEMBLEES DK CRÉANCIERS 

du mardi 4 février. 

Librairie de TREETTEL et WURTZ , rue de Lille, n. i7, 

DE LA SOCIÉTÉ 

ET DU GOUVERNEMENT, 

Par M. le comte HENRI de V IEL-CASTEL. 

Deux vol. in-8°. Prix : 15 francs. 

AVIS DIVERS. 

CARINET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 

aux ventes des offices judiciaires. — Plusieurs titres 

HADANCOURT et P (lui, charcutier). Sjud. „ 

ANTHEAUME ét 1" ilui, Jl
d
 de vins). >d., „ 

PEARCEVS, ten. hôtel garni. Reluise à huit. , 

LEGER, foudeur en caractères. Conc. , * 

UROUAT, MJ de modes. Clôture, » 

BELEr, couvreur, vérifia. TTFÇ 

DÉCLARATION DE FAILLIT *•» 

du mercredi 29 janvier. ^
 q

,
; 

Jugement qùi ordonne que h- jugemeut du îfi ao ,era
 cbIB

' 

déclare en état de faillite le sieur Joise, nW*'^ , i,-

inu avec les sieurs Piquois et Oeuliu ; er. eu»*! , j^r-

clarc iesdits sieurs PIQUOIS, négoc aut '
a
 J

e
fn"

y 

bon 1 1 , et DEUUN, aussi négociant à Paris, rue ^ 

Buurgeois au Marais, »». eu état de faillite , Jj
 fji

.|,[i 

juge commissaire (t syDdics provi'oires que j^U**^ 

Joua. ( M. Audenet, juge; et MM. Travaux ^ 

Bonne-NouYt-lle , 3 et Bouvet, rue de Braqua 

5 o;o comptant. 

— t"îu Gourant. 

Eu». :83i compt. 

— l'tn courant. 

Emp. i83i cu:upt. 

— Fin courant. 

3 p. ojo compt. c.d 

— Fin couraut. 

K. d« Napl. compt 

— Fin courant. 

R, perp. d'iisp. ct 

— Fie courant. 

■jS 65 

en 5o 

■ Fin courant. | a.l ?|8 ' . ' ' _ : 

IMPRIMERIE PIH AN-DKLAFORESTtM°
,I!,ri

 " 

Rue des Bous-Enfans , 

Enregistré à Paris , le 

Pi«'çu un, franc dix centimes 

Vu par le maire du \' arrondissement , l* 

légalisation de la sigiy uirc PirUN-P
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